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LA PROCÉDURE D’INDEMNISATION 
DÉGÂTS DE GRAND GIBIER
LA PROCÉDURE D’INDEMNISATION DÉGÂTS DE GRAND GIBIER (NON CONTENTIEUSE)

GUIDE PRATIQUE DU SYNDICAT

À PARTIR DE QUEL SEUIL L’INDEMNISATION EST-ELLE POSSIBLE ?
Pour chaque parcelle culturale, l’indemnisation est due si, et seulement si, les dégâts sont égaux ou supérieurs au seuil de 
surface ou de montant. 

DEUX CAS SONT POSSIBLES SELON LES CULTURES

Si seuils non atteints 
dans l’un 

ou/et l’autre des cas

Envoie de la facture avec 
frais d’estimation 

à la charge du réclamant. 
Une fois la facture réglée, 
indemnisation du dossier 

INDEMNISATION 

INDEMNISATION 
quel que soit le montant

CAS général 
Montant des dégâts avant 

abattement supérieur 
ou égal à 230€ par parcelle

CAS des prairies
Montant des dégâts avant 

abattement supérieur 
ou égal à 100€ par parcelle

Surface détruite 
supérieure ou égale 
à 3% de la parcelle 

culturale

Surface détruite 
inférieure à 3% de 
la parcelle culturale

Syndicat pour une agriculture paysanne
et la défense de ses travailleurs
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JE CONSTATE LES DÉGÂTS

Procédure par courrier 

Je téléphone à ma Fédération Départementale 
des Chasseurs

Possibilité de télédéclaration 
ou de téléchargement des imprimés 
sur certains sites des Fédérations 

départementales des Chasseurs

La FDC m’envoie l’imprimé de déclaration

Je le remplis et l’envoie 
SANS DÉLAI à la FDC

La FDC reçoit ma déclaration et désigne 
un estimateurJe remplis et j’envoie une nouvelle 

déclaration au moins 8 jours ouvrés 
avant la récolte L’estimateur vient réaliser 

son estimation sous 8 jours ouvrés*

L’ESTIMATEUR FAIT SON RAPPORT À LA FDC DANS LES 15 JOURS

La FDC applique une réduction supplémentaire à l’abattement 
légal ou met à ma charge tout ou une partie des frais 

d’estimation

La FDC n’applique pas de réduction supplémentaire 
à l’abattement légal

La FDC me demande mon accord préalable par courrier A/RLa FDC me règle dans les 15 jours suivant la notification 
du barème, m’adresse une information précisant le calcul 

de l’indemnisation 

La CDCFS-FSDG examine le dossier sous 90 jours et m’adresse par courrier, et copie 
à la FDC, sa décision

Pas de contestation sous 30 jours Je conteste cette proposition dans 
un délai de 30 jours 

La FDC conteste cette proposition 
dans un délai de 30 jours 

La FDC me règle l’indemnité J’adresse un courrier A/R à la CNI La FDC adresse un courrier A/R à la CNI

La CDCFS-FSDG examine le dossier sous 90 jours et m’adresse par courrier, et copie à la FDC, une proposition d’indemnisation

Je ne suis pas d’accord et je conteste dans les 30 jours auprès 
de la CDCFS-FSDG par courrier avec A/R et copie à la FDC 

Je signe Je ne signe pas

J’accepte ou je ne réponds 
pas dans les 30 jours 

Je refuse en envoyant un 
courrier avec A/R à la FDC

La FDC me règle La FDC transmet le dossier 
chiffré à la CDCFS-FSDG

Constat définitif, estimation de perte 
de récolte et/ou travaux de remise en étatConstat provisoire

Je suis d’accord avec 
les quantités détruites 

estimées

Je ne suis d’accord avec les 
quantités détruite estimées

CDCFS-FSDG : Commission départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage en Formation Spécialisée Dégâts du Gibier
CNI : Commission Nationale d’indemnisation
* : Jours ouvrés : je ne compte pas les samedis, dimanches et jours fériés
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